
 
 

 

4éme Conférence 
départementale de la famille 

 

 Le numérique au cœur de votre famille 

 
L’éducation aux écrans est le 1er sujet sur lequel les parents 

disent avoir besoin d’un accompagnement  
(Etude Unaf 2018) 

 
 

Le samedi 27 novembre 2021 

9h30 -16h30 
A l’ESSCA à Angers 

 
 
 
 

 
U.D.A.F. de Maine-et-Loire 

17 rue Bouché Thomas – B.P. 90326 – 49003 ANGERS CEDEX 01 

 : 02.41.36.51.00  
www.udaf49.fr  



I- PRESENTATION GENERALE DE L’UDAF 
 
 
A- COMPOSITION 
 
 

 Reconnues d’utilité publique et constituées de mouvements familiaux et d’associations 
familiales, les UDAF s’imposent comme de véritables parlements des familles.  
 

 Les UDAF ont le statut d’associations Loi 1901. Depuis leur création en 1945, elles donnent 
leur avis aux pouvoirs publics et proposent toutes mesures ou actions conformes aux intérêts 
matériels et moraux des familles. Elles ont pour mission légale de représenter toutes les familles du 
département en désignant des adhérents familiaux pour siéger dans les conseils, organismes et 
assemblées institués par l’Etat, le département, la commune et dont les travaux ont un impact sur 
la vie quotidienne des familles. 

 
 L’UDAF de Maine et Loire réunit ainsi 17 mouvements familiaux, regroupant plus de 206 
associations locales représentant près de 22 000 familles adhérentes dans le département. 
 
 

 

 

 
              
 

https://www.apgl.fr/


 
 
 
B - MISSIONS 

 
Les missions de l’UDAF sont fixées par le législateur 
 
L’article L.211-3 du code de l’action sociale et des familles définit les missions des UDAF : 
 

 Donner son avis aux pouvoirs publics sur les questions d’ordre familial et leur proposer 
toutes mesures conformes aux intérêts matériels et moraux des familles. 

 Prises de positions et interventions régulières auprès des pouvoirs publics 
 

 Représenter officiellement auprès des pouvoirs publics l’ensemble des familles en désignant 
ou proposant des délégués familiaux dans les divers conseils et assemblées ou autres 
organismes institués par l’Etat, la Région, le Département ou la Commune. 

 Participation de l’UDAF 49 aux conseils d’administration des CAF, MSA, CPAM, 
Hôpitaux, Offices Publics de l’Habitat, CCAS, etc. 

 

 Gérer tout service d’intérêt familial dont les pouvoirs publics estimeront lui confier la 
charge. 

5303 personnes ou familles suivies par l’UDAF 49 dans le cadre de mandats judiciaires 
ou administratifs (curatelles, tutelles, accompagnement logement, etc.) 

 

 Exercer devant toutes les juridictions l’action civile, relativement aux faits de nature à nuire 
aux intérêts des familles. 

 Se constituer partie civile au nom et pour le compte des familles 
  



II- CONFERENCE DEPARTEMENTALE DE LA FAMILLE 

 
A- OBJET 

 
La conférence départementale de la famille est une déclinaison locale de ce qui 

s'intitulait par la passé "la conférence nationale de la famille" et qui n'existe plus à ce jour.  
 
La mise en œuvre de cet évènement constitue un moyen dynamique d’associer les 

différents partenaires, dont les pouvoirs publics, autour de problématiques liées à la famille. Cet 
évènement représente un moment privilégié de rencontres et de réflexions sur les évolutions 
envisageables en matière d’actions destinées aux familles. Les conférences de la famille visent à : 

 

- présenter la politique familiale mise en œuvre sur le département 

- mieux connaître l’action des différents partenaires 

- identifier en commun les problématiques spécifiques au département 

- formuler des propositions concrètes d’amélioration de la vie quotidienne des familles 
 
 Les précédentes conférences départementales de la famille de Maine et Loire organisées par 
l'Udaf 49 ont eu lieu :  

- en 2009 : elle traitait de la question des aidants familiaux ;  

- en 2012 : la génération pivot ;  

- en 2016 : avancer en âge et choisir son habitat, formules innovantes d'habitat pour les 
seniors 

 
 
B- THEMATIQUE 

 
Le réseau Unaf- Udaf est engagé de longue date dans les questions de parentalité et des 

usages responsables du numérique. Face au déploiement des écrans et des outils numériques au 
sein des familles, les parents ont un rôle fondamental à jouer dans l’accompagnement de leurs 
enfants pour les protéger, les guider et les aider à bien grandir dans la société numérique. C’est dans 
cet objectif que l’Unaf a notamment créé en 2018 une page Facebook et un site internet « Mon 
enfant et les écrans » pour conseiller les parents et leur permettre de confronter leurs pratiques 
parentales. 

  
L'Udaf 49 organise depuis de nombreuses années des conférences "parentalité" sur 

différents territoires du département qui s'intéressent à des problématiques parentales. L'usage du 
numérique, la connaissance des réseaux sociaux, les dangers du web sont des préoccupations 
récurrentes citées par les familles. Une commission de travail regroupant des représentants des 
associations familiales a retenu "l'usage responsable du numérique" comme une thématique de 
travail prioritaire pour les années 2017-2021. Une enquête réalisée auprès des parents (620 
réponses) en 2018 a conforté nos précédentes observations et conduit l’institution à prendre 
conscience de la nécessité d'accompagner les familles pour de bons usages numériques. Un projet 
de co-construction avec les familles d’ateliers à leur destination et qui auraient vocation par la suite 
à être déployés sur le département est né. 

 
Le choix de la thématique de la prochaine conférence départementale de la famille s’est 

naturellement porté sur le numérique au cœur de la famille ; occasion pour notre Institution de 
présenter les résultats de ses travaux et de convier les familles et les acteurs locaux à débattre autour 
d’un sujet toujours d’actualité après ces mois marqués par une crise sanitaire sans précédent. 



 
C- PROGRAMME DETAILLE DU 27 NOVEMBRE 2021 

 

Journée animée par Jawad HAJJAM 
 
 
 
 
 
 

9 h 30 - 9 h45 : 
Accueil 
Marie-Josée DOUCET, Présidente de l'Udaf de Maine et Loire  
Malika GLANNY, Directrice Générale de l'Udaf de Maine et Loire 
 
10 h 00 - 11 h 45 :  
Conférence « Être parents au 21ème siècle : quand les écrans s’invitent dans la famille » 
Vanessa LALO, Psychologue clinicienne spécialisée dans les jeux vidéo, les pratiques 
numériques et leurs impacts (cognitifs, éducatifs et culturels) avec le regard croisé d’Olivier 
GERARD, Coordonnateur du pôle « Médias et usages du numérique » à l’Unaf.  
 
11 h 45 - 12 h 15 :  
Présentation des travaux de l’Udaf 49  
Enquête en ligne réalisée en 2018 et projet d’ateliers à destination des parents 
Christophe GABILLARD, Directeur du Pôle Famille Logement Solidarité 
Fanny PERRAUD, Chargée de mission 
 
12 h 30 - 14 h 00 : PAUSE DEJEUNER 
 
14 h 00 - 15 h 30 :  
Table ronde autour d'initiatives locales – « comment accompagner les parents dans leurs 
usages numériques en famille ? » 
avec la participation de  
 

 CYB’ANJOU – Laura HERAIL 

 Le Bibliopôle– La Fabrique du numérique et ses conférences Tabletus – Géraldine 
THOMAS 

 L’école des parents et des éducateurs – outil éduc écran – Natacha GEORGES 

 Commune de Longuenée en Anjou (à confirmer) 
 
15 h 30 - 16 h 15 :  
Prises de parole (sous réserve d’accord) 

 Prise de parole de Madame la Présidente de l'UNAF ou de son représentant 

 Prise de parole de Monsieur le Président du Conseil Départemental ou de son 
représentant 

 Prise de parole de Monsieur Le Préfet de Maine et Loire ou de son représentant 
 
16 h 15 - 16 h30 : 
Mot de clôture 

 

    


